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100000 hectares de terres agricoles
en moins chaque année

Les paysages agricoles en repli
devant les landes et les villes

Échanges de surfaces
(en millier d'ha)

Espaces agricoles : – 720

Espaces naturels : + 269
(forêts, landes, roches...)

Espaces artificialisés  : + 451
(constructions, routes, chantiers...)
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Source : Enquêtes Utilisation du territoire 1992 et 1999

territoire en Nord - Pas-de-Calais,
Picardie, Basse-Normandie, Bre-
tagne, Pays de la Loire et Poi-
tou-Charentes. Mais ils ont, pour
l’ensemble de la France, perdu
720 000 hectares de 1992 à
1 9 9 9 ,  s o i t  e n  m o y e n n e
100 000 par an. Ce sont pour
l ’essentiel des surfaces en
herbe, car les terres labourables,
favorisées par la réforme de la
politique agricole commune de
1993, sont restées stables. Le
repli des sols agricoles profite
pour une moitié aux espaces
artificialisés, c’est-à-dire aux
constructions, routes ou autres
jardins d’agrément. Il serait pour-
tant erroné d’en conclure à une
agriculture grignotée par l’exten-
sion des villes. Le repli des
espaces agricoles provient aussi
de l’abandon de territoires, qui
deviendront des friches, des
landes et éventuellement des
zones boisées par plantation ou
colonisation naturelle. L’agricul-
ture a l ibéré au prof i t  des
espaces naturels près d’un mil-
lion d’hectares de 1992 à 1999.
El le en a récupéré dans le
même temps 620 000 sur les
zones naturelles. La plus grosse
partie sur les landes, les friches,
les parcours ou alpages, et le
reste pour l’essentiel sur la forêt.
Quarante pour cent de ces
superficies sont retournés à l’état
de prairies. Les autres ont été

Les surfaces agricoles perdent 720000 hectares de 1992 à 1999
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L
es espaces agricoles aban-
donnent du terrain et se
recomposent. Ils délaissent

des terres peu rentables et recu-
lent devant la poussée urbaine.
Avec plus de 29 millions d’hec-
tares, les sols agricoles couvrent
encore 54 % du territoire en
1999. Association de cultures
annuelles ou pérennes, de prai-
ries, de chemins et de haies, les
espaces agricoles sont domi-
nants dans le Nord et l’Ouest.
Ils couvrent plus de 70 % du
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La modification des espaces agricoles

provient pour l’essentiel de l’abandon

des terres les moins rentables et du

développement des villes. Les terres

agricoles se morcellent et les paysages

herbagers reculent face aux cultures

annuelles.



Alpes. Cette artificialisation du
territoire est surtout marquée sur
les sites touristiques : côte bre-
tonne et Alpes. Les banlieues
des grandes v i l les comme
Rennes ou Lyon se sont égale-
ment développées. Dans la
région Centre, les Pays de la
Loire, l’Aquitaine et en Midi-Pyré-
nées, le recul des espaces agri-
coles est supérieur à 50 000
hectares. Mais dans ces zones,
comme dans la plus grande par-
tie de la France, la transforma-
tion du territoire ne se limite pas
au seul échange entre l’agricul-
ture et les villes. Les reculs des
sols agricoles y sont en effet
supérieurs à la progression des
sols artificialisés. La carte du

développement urbain et celle
des terres agricoles abandon-
nées ne coïncident d’ailleurs
pas. Le découpage de la France
laisse apparaître deux images
bien distinctes. Les terres agri-
coles se réduisent dans une
majorité de départements alors
que les zones artificialisées ne
progressent que dans une petite
partie du territoire. Les villes et

les routes s’étendent surtout
dans les zones déjà urbanisées.
Ce sont notamment les agglo-
mérations parisiennes, lyon-
naises ou lilloises, la vallée du
Rhône, la plaine d’Alsace et une
grande par t ie  des rég ions
côtières. À l’inverse, la dispari-
tion des sols consacrés à l’agri-
culture concerne avant tout les
secteurs les plus ruraux. Il s’agit,
en Midi-Pyrénées, du Lot ou du
piémont pyrénéen, bien plus
que de l’agglomération toulou-
saine. Dans le Puy-de-Dôme
l’ensemble des zones rurales
sont concernées, alors que l’ur-
bain se développe dans l’agglo-
mération de Clermont-Ferrand.

Des paysages hétérogènes
Le recul de l’agriculture s’ac-
compagne d’une recomposition
des espaces agricoles. El le
passe par le retrait des prairies
et le développement de terres

réparties à parts égales en cul-
tures annuelles ou en surfaces
non directement productives
comme les haies et les chemins.
En comparaison des échanges
de territoires avec les milieux
naturels, l’agriculture cède moins
de terrain aux villes. De 1992 à
1999, les zones artificialisées
ont utilisé moins d’un demi-mil-
lion d’hectares de terres agri-
coles, soit deux fois moins que
les milieux naturels. Et elles en
ont cédé 140000 hectares, de
terrains vagues, de dépôts ou de
zones de stockage, qui ont été
remis en culture.

Un recul universel
des espaces agricoles
Le recul des sols agricoles face
aux espaces naturels et artificia-
lisés touche toutes les régions
sauf le L imousin.  C’est en
Rhône-Alpes et en Bretagne
qu’il est le plus important avec
respectivement de 74 000 et
63000 hectares perdus en sept
ans. En contrepartie, ces régions
sont aussi celles qui se sont le
plus urbanisées. L’extension des
espaces artificialisés y dépasse
les 40 000 hectares, soit une
croissance de 17 % pour la Bre-
tagne et 13 % pour Rhône-

>

Pour en savoir
plus…

■ « L’utilisation
du territoire en 1999 »,
Agreste-Données chiffrées,
n° 123, mars 2000

■ « La France des forêts
et des herbages »,
Agreste-Primeur n° 55,
avril 1999

■ « Les villes se mettent
au vert »,
Agreste-Primeur, n° 16,
février 1997

Les paysages
herbeux

disparaissent surtout
dans l’Ouest
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Limousin
Alsace

Lorraine
Champagne-Ardenne

Haute-Normandie
Picardie

Auvergne
Île-de-France

Nord - Pas-de-Calais
Bourgogne

Basse-Normandie
Poitou-Charentes

Languedoc-Roussillon
Prov.-Alpes-C.-d'Azur

Franche-Comté
Aquitaine

Pays de La Loire
Midi-Pyrénées

Centre
Bretagne

Corse
Rhône-Alpes

– 8 200
+ 1 900

– 10 100
– 10 200

– 14 000
– 15 800

– 18 300
– 19 900

– 21 400
– 24 700

– 28 900
– 33 400

– 36 100
– 36 700

– 38 600
– 51 100
– 52 200

– 54 400
– 55 100

– 63 400
– 63 000

– 73 800

+ 28 900
+ 17 600

+ 11 200
+ 36 900

+ 35 200
+ 35 100

+ 41 900
+ 7 000

+ 38 200

+ 42 500

+ 20 400
+ 17 100

+ 14 400
+ 16 100

+ 20 400
+ 13 600
+ 12 900

+ 8 700
+ 8 400

+ 12 900
+ 8 400

+ 11 700

Évolution des espaces agricoles et artificiels de 1992 à 1999 (en ha)

espaces agricoles espaces articialisés

Source : Enquêtes Utilisation du territoire 1992 et 1999

L’agriculture recule plus que ne progressent les zones artificialisées

En sept ans, un tiers des surfaces agricoles
abandonnées passent à l’état de forêts

Évolution des sols agricoles retournant aux milieux naturels de 1992 à 1999 (en millier d’ha)

Ancienne occupation
Haies Vignes

des sols Cultures
Herbages et et Ensemble

Nouvelle annuelles
chemins vergers

occupation des sols

Landes, parcours, alpages 393 64 145 45 648
Forêts 70 177 44 10 302
Roches, glaces et eaux 21 14 11 0,6 48

Ensemble 484 256 201 56 997

Source : Enquêtes Utilisation du territoire 1992 et 1999



labourables, qui laissent la terre
nue tout une partie de l’année.
Elle provient aussi d’une modi-
f i ca t ion des  paysages  qu i
deviennent plus hétérogènes.
Les fractions de territoire où les
espaces agricoles, naturels et
urbains se côtoient dans des
proportions semblables, se
développent. Elles progressent
de 7 % sur l’ensemble du terri-
toire de 1992 à 1999, et de
10 % en Rhône-Alpes, Lorraine,
Midi-Pyrénées et en Bretagne.
Mais les paysages purement
agricoles se modifient égale-
ment. Les zones herbagères
sont les premières touchées.
Les paysages dominés par les
prairies reculent de près de
13 % sur la France. Ils résistent
néanmoins dans les régions tra-
ditionnelles d’élevage. Les prai-
ries d’Auvergne perdent moins
de 4 000 hectares en sept ans
et celles du Limousin progres-
sent de 24000 hectares. La dis-
parition des paysages herbeux
touche tout particulièrement
l’Ouest.

Une campagne moins
verte
En Basse-Normandie, les pay-
sages de prairies qui occupent
encore près de la moitié du ter-
ritoire, reculent de 16 %. Ils lais-
sent la place à des espaces agri-
coles mixtes caractérisés par une
association de prairies, de cul-
tures annuelles et pérennes,
sans qu’aucun n’y domine. Le
retrait des paysages à domi-
nante herbagère atteint 25 %
dans les Pays de la Loire et
12 % en Bretagne. Il s’effectue
par l’implantation de 40 000
hectares de terres labourables.
Dans les grands bassins céréa-
liers de Champagne-Ardenne,
Picardie, Centre et de Poitou-
Charentes, le recul des espaces
agricoles s’effectue en périphé-
rie des zones de grandes cul-
tures. L’agriculture perd moins
de 2 % de ses surfaces mais les
unités paysagères à dominante
grandes cultures progressent. En Source : Enquêtes Utilisation du territoire 1992 et 1999, Enita de Bordeaux
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Aquitaine, Languedoc-Rous-
sillon, Rhône-Alpes et Franche-
Comté les espaces agricoles
perdent plus de 3 % des super-
f i c ies .  La dépr ise agr ico le
s’exerce sur les espaces où
l’agriculture occupe moins de la
moitié du territoire. Entre 1992
et 1999, le nombre d’unités

paysagères hétérogènes s’est
accru de 8 % pour le Langue-
doc-Roussillon à 17 % pour la
région Rhône-Alpes.

Véronique Palacio-Rabaud

Scees - Bureau des statistiques
végétales et forestières

17 et plus

Taux de croissance des espaces artificialisés de 1992 à 1999

moins de 8,5

proche de 0

8,5 – 17

en %

… et les zones artificialisées se développent autour des grands axes

Source : Enquête Utilisation du territoire 1999, Enita de Bordeaux

17 et plus

Taux de diminution des espaces agricoles de 1992 à 1999

en %

moins de 8,5

proche de 0

8,5 – 17

L’agriculture recule dans la majeure partie de la France
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■ L’enquête sur l’utilisation du territoire est une enquête
annuelle effectuée par sondage. Elle utilise 15500 zones
carrées de 324 hectares réparties tous les 6 kilomètres sur
l’ensemble du territoire national. On détermine dans cha-
cun de ces carrés une grille de 36 points espacés de 300
mètres. L’échantillon de l’enquête s’appuie donc sur
555000 points qui sont visités chaque année. Cet échan-
tillon étant constant, on peut suivre l’évolution de l’occu-
pation du territoire au cours du temps. On dispose ainsi de
séries continues sur les périodes 1982-1990 et 1992-1999.

■ Les cartes thématiques, établies dans le cadre d’un
programme de recherche avec l’École nationale d’ingé-
nieurs des travaux agricoles (Enita) de Bordeaux, repo-
sent sur un traitement statistique de l’occupation du terri-
toire. Chaque pixel correspond à l’une des 15500 zones
carrées de l’enquête. La détermination de l’occupation de
leur sol passe par la codification des grilles de 36 points.

On utilise pour cela une nomenclature qui distingue les
espaces agricoles tels les cultures annuelles, les vignes et
vergers, les prairies ou les haies et chemins, les espaces
naturels comme les forêts, les landes, les friches ou les
roches et les eaux, et les espaces artificialisés tels les sols
bâtis, les routes ou les jardins d’agrément. On fait dans
cette étude l’hypothèse que les 36 points observés per-
mettent de décrire une unité paysagère. Chaque segment
ou unité paysagère est alors classé en fonction de sa
structure d’occupation du territoire. Ils ont une occupa-
tion majoritaire lorsque plus de 50 % de leurs points
appartiennent à un type d’occupation donné.

■ L’échelle de représentation des cartes thématiques
laisse apparaître une continuité entre les différentes unités
paysagères qui peut en fausser l’interprétation. Les pixels
sont en réalité distants de 6 kilomètres et devraient être
séparés par des espaces blancs non visibles sur ces cartes.

Méthodologie

■ La carte de la France agricole établie à partir d’un
découpage en 15 500 zones d’occupation majoritaire
donne une image précise de l’agriculture française. Les
unités paysagères dominées par les cultures annuelles
couvrent 40 % des espaces agricoles majoritaires. Elles
sont implantées dans le Bassin parisien, le Nord, l’Al-
sace, la Limagne, le Poitou-Charentes et une bonne part
du Sud-Ouest. Depuis 1992 elles ont fortement pro-
gressé en Pays de la Loire, Lorraine et Poitou-Charentes.
Les zones agricoles mixtes, où sont mélangées principa-
lement cultures annuelles et prairies, occupent 42 % des
espaces agricoles majoritaires. Elles constituent les prin-
cipaux paysages de la Bretagne et des Pays de la Loire,
reflet d’un élevage qui utilise à la fois les cultures céréa-
lières et l’herbe. Ces zones agricoles mixtes se sont for-
tement développées en Basse-Normandie depuis 1992.
Elles sont également très présentes dans le Sud-Ouest et
en Lorraine. Les zones dominées par les prairies cou-
vrent moins d’un cinquième des espaces agricoles majo-
ritaires et reculent fortement depuis sept ans. Elles sont
encore très présentes dans l’Allier, le Cantal, l’Aveyron,
la Creuse, le Morvan, la Manche et le Doubs.

Une nouvelle géographie agricole

vignes et vergers

mixtes agricoles

 non agricoles

Occuptions majoritaires en 1999

cultures annuelles

prairies

Source : Enquête Utilisation du territoire 1999, Enita de Bordeaux

40 %
17 %

1 %

42 %

Répartition des surfaces majoritairement agricoles


